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Nations Unies

Assemblée générale

A/RES/56/136
Distr. générale
15 février 2002

Cinquante-sixième session
Point 114 de l’ordre du jour

Résolution adoptée par l’Assemblée générale
[sur le rapport de la Troisième Commission (A/56/578)]

56/136. Assistance aux enfants réfugiés non accompagnés
L’Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 49/172 du 23 décembre 1994, 50/150 du
21 décembre 1995, 51/73 du 12 décembre 1996, 52/105 du 12 décembre 1997,
53/122 du 9 décembre 1998 et 54/145 du 17 décembre 1999,
Sachant que la majorité des réfugiés sont des femmes et des enfants,
Considérant que les enfants réfugiés non accompagnés font partie des réfugiés
les plus vulnérables et les plus exposés au risque d’être privés de soins, victimes de
la violence ou enrôlés de force dans l’armée et de subir des sévices sexuels, et qu’ils
ont donc besoin d’une assistance spéciale et de soins spéciaux,
Estimant qu’en définitive, la seule solution à la situation tragique des enfants
réfugiés non accompagnés réside dans leur retour dans leur famille,
Notant que le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés a publié
en mai 1994 des Principes directeurs révisés concernant les enfants réfugiés et que
le Haut Commissariat, le Fonds des Nations Unies pour l’enfance et des
organisations non gouvernementales ont mis au point un équipement d’urgence afin
de faciliter la coordination et d’améliorer la qualité des interventions visant à
répondre aux besoins des enfants non accompagnés,
Notant avec satisfaction les efforts déployés par le Haut Commissariat et le
Fonds des Nations Unies pour l’enfance pour établir l’identité des enfants réfugiés
non accompagnés et les rechercher, et se félicitant des efforts qu’ils font pour réunir
les familles,
Saluant les efforts déployés par le Haut Commissaire des Nations Unies pour
les réfugiés afin de réunir les réfugiés avec leur famille,
Notant les efforts déployés par le Haut Commissaire pour assurer protection et
assistance aux réfugiés, y compris aux enfants réfugiés non accompagnés, et
considérant que de nouveaux efforts sont nécessaires à cette fin,
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